
AVENANT N°1

A LA CONVENTION TRIENNALE DE PARTENARIAT

relative à l’affectation d’un intervenant social au sein de la brigade de gendarmerie de Fourmies

Entre

L’État représenté par Bertrand GAUME, préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord,

Le groupement de gendarmerie du Nord représenté par le général Lionel ROLLIN, commandant du 
groupement,

Le Département du Nord, représenté par son président, Christian POIRET,

La communauté de communes Sud Avesnois, représentée par son président, Mickaël HIRAUX,

L’association  de  gestion  des  services  spécialisés  de  l’union  départementale  des  associations 
familiales (AGSS de l’UDAF), représenté par sa directrice générale, Lætitia MIGEOTTE.

Exposé des faits 

Le  23  mai  2022,  l’État,  le  groupement  de  gendarmerie  du  Nord,  le  Département  du  Nord,  la 
communauté de communes Sud Avesnois et l’AGSS de l’UDAF ont signé une convention relative à 
l’affectation d’un intervenant social  au sein de la brigade de gendarmerie de Fourmies pour la 
période allant du 1er mars 2022 au 28 février 2025.

Depuis  cette  date,  la  couverture  de  l’arrondissement  d’Avesnes-sur-Helpe  est  assurée  par  3 
intervenants sociaux  et 3 conventions triennales de partenariat dont l’échéance est fixée aux dates 
suivantes :

• ISG brigade de gendarmerie de Fourmies : échéance au 28 février 2025 ;

• ISG compagnie d’Avesnes-sur-Helpe : échéance au 31 décembre 2025 ;

• ISC commissariat de Maubeuge : échéance au 31 décembre 2025.

Dans un souci  de simplification et  d’harmonisation il  importe que ces  différentes  conventions 
arrivent à échéance à la même date.

Il  convient,  dans  ces  conditions  et  conformément  à  l’article  12 de  la  convention,  de  faire  un 
avenant à la convention relative à l’affectation d’un intervenant social au sein de la brigade de 
gendarmerie de Fourmies afin d’en proroger sa durée.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :
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Article 1 

La convention de partenariat relative à l’affectation d’un intervenant social au sein de la brigade de 
gendarmerie de Fourmies conclue le 23 mai 2022 est prorogée de 10 mois.

Article 2

L’article 2 : Période d’application de la convention, est modifié comme suit :

La présente convention est conclue pour les années 2022, 2023, 2024 et 2025. Elle prend effet à 
compter du 1er mars 2022 et prendra fin au plus tard le 31 décembre 2025.

Elle régit les obligations nées entre les parties pendant cette période.

Elle est reconduite pour les années 2023, 2024 et 2025 sous réserve :

• de l’inscription des crédits FIPD en loi de finances de l’année pour la part du financement 
relevant de l’État ;

• du vote des crédits nécessaires au budget départemental ;

• du vote des crédits nécessaires au budget de la communauté de communes du sud avesnois ;

• de la production annuelle d’un bilan d’activité attestant du service fait.

Article 3

Les autres dispositions de la convention de partenariat visée à l’article 1er demeurent inchangées.

Fait à Lille, en cinq exemplaires, le ……………………...
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Monsieur Bertrand GAUME, 
préfet de la région Hauts-de-France,

préfet de la zone de défense et sécurité Nord, 
préfet du Nord

Le général Lionel ROLLIN, 
commandant du groupement de gendarmerie  

du Nord

Monsieur Christian POIRET, 
président du Département du Nord 

Madame Lætitia MIGEOTTE, 
directrice générale de l’AGSS de l’UDAF

Monsieur Mickaël HIRAUX, 
président de la communauté de communes Sud 

Avesnois
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